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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 761-2011, 4 juillet 2011

CONCERNANT la ministre des Ressources naturelles et
de la Faune

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune soit désignée pour agir à titre de ministre chargée
de l’application de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5), et ce, conformément au paragraphe 3° de l’arti-
cle 1 de cette loi;

QUE lui soit confiée la responsabilité de l’applica-
tion du chapitre III de la Loi assurant la mise en œuvre
de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le
gouvernement du Québec et les Cris du Québec (L.R.Q.,
c. M-35.1.2), et ce, conformément à l’article 26 de
cette loi;

QUE lui soit confiée, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif (L.R.Q., c. E-18), la responsabilité de
l’application des dispositions législatives ou des lois
suivantes :

1° la Loi approuvant la convention de la Baie James
et du Nord québécois (L.R.Q., c. C-67);

2° la Loi approuvant la Convention du Nord-Est
québécois (L.R.Q., c. C-67.1);

3° la Loi sur le mode de paiement des services
d’électricité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q.,
c. M-37);

4° la Loi sur le développement autochtone de la
Baie James (L.R.Q., c. S-9.1), sauf à l’égard des respon-
sabilités confiées par celle-ci au ministre des Finances;

5° la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes
privés d’électricité (L.R.Q., c. S-41), sauf à l’égard
des responsabilités confiées par celle-ci au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire;

QUE lui soit confiée, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif, la responsabilité de coordonner la mise
en œuvre des projets prévus aux plans quinquennaux
relatifs au Plan Nord et de contribuer à la réalisation de
ces projets, en concertation avec les ministres concernés;

QUE le présent décret remplace le décret numéro
807-2009 du 23 juin 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

56077

Gouvernement du Québec

Décret 762-2011, 4 juillet 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur Raymond
Lesage comme sous-ministre adjoint au ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Raymond Lesage, sous-ministre adjoint
au ministère du Tourisme, administrateur d’État II,
soit nommé sous-ministre adjoint au ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, au même classe-
ment et au traitement annuel de 146 430 $ à compter
du 11 juillet 2011;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 conti-
nuent de s’appliquer à monsieur Raymond Lesage comme
sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

56078

HEBERTSY
Texte surligné 


	droits2: 


